
 

 

 

 

Le 05 février 2020. 
 

 

PRINCIPES RÉGISSANT LES MEMBRES ET LES DIRIGEANTES ET 

DIRIGEANTS ÉLUS DU SYNDICAT DES DÉBARDEURS, SCFP 375 

SUR LA DISCRIMINATION, LE HARCÈLEMENT ET L’INTIMIDATION 
 

 
La solidarité syndicale est fondée sur le principe voulant que les femmes et 
hommes syndiqués soient égaux et qu’ils et elles méritent le respect à tous 
les niveaux. 
 
Tout comportement qui crée un conflit nous empêche de travailler 
ensemble pour renforcer notre syndicat.  En tant que syndicalistes, nos 
objectifs sont le respect mutuel, la coopération et la compréhension. Nous 
ne devrions ni excuser, ni tolérer un comportement qui mine la dignité ou 
l’amour-propre de quelque personne que ce soit ou qui crée un climat 
intimidant, hostile ou offensant.   Un discours discriminatoire ou un 
comportement offensant ou intimidant, fait mal et, par conséquent, nous 
divise.  
 
La discrimination revêt parfois la forme du harcèlement.  Le harcèlement 
signifie utiliser du pouvoir réel ou perçu pour abuser d’une personne, pour 
la dévaluer ou l’humilier.   
 
La discrimination et le harcèlement ne devrait pas être traité à la légère.   
Ils nuisent à notre capacité de travailler ensemble sur des questions 
communes au membres du Syndicat des débardeurs et de grandir en tant 
que Syndicat. 
 
Le Syndicat tient donc à rappeler à tous ses membres sans exception qu’il 
condamne toute forme de harcèlement et demande à tous ses membres 
d’en faire autant.  
 
Les politiques et pratiques des membres du Syndicat des débardeurs et les 
dirigeantes et dirigeants élus doivent refléter notre engagement en faveur 
de l’égalité  et d’un milieu exempt d’harcèlement, d’intimidation, de 
provocation ou de violence.  
 
Les membres du Syndicat et les dirigeantes et dirigeants élus ne doivent 
pas oublier que toutes les personnes méritent d’être traitées avec dignité, 
égalité et respect. 
 
 
Le Comité exécutif  
Du Syndicat des débardeurs,  
SCFP, section locale 375  


